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Chaque année, le Département fournit un certain nombre de
livres, dont il reste propriétaire.

Art. 2. Les bibliothèques scolaires sont destinées aux élèves
(filles et garçons) des 4"«*, ô"10* et 6niL's années et des écoles
complémentaires.

Art. 3. Le régent principal de chaque bâtiment scolaire a, sous
la surveillance de l'Inspecteur, la direction de la bibliothèque. Il
organise la distribution des livres ; celle-ci a lieu au moins deux
fois par semaine.

Art. 4. Les livres pourront être échangés à chaque distribution
; aucun livre ne devra rester entre les mains des élèves plus

de deux semaines, à moins que l'inscription n'en ait été renouvelée.
Art. 5. L'élève est responsable des livres qui lui sont prêtés. Il

doit les rendre en état de propreté et de conservation. Est considérée

comme détérioration, toute annotation, rature, marque,
tache ou déchirure.

Art. 6. Si un livre a été détérioré ou perdu, une réprimande
sera adressée par le régent principal à l'élève fautif, et une indemnité

sera réclamée aux parents.
Art. 7. L'usage de la bibliothèque sera interdit pendant un

certain temps aux élèves qui ne se conformeraient pas au présent
règlement.

Art. 8. Tous les livres en circulation doivent faire retour à la
bibliothèque à la fin de chaque année scolaire. A ce moment, le
régent principal procède à un inventaire qu'il transmet, avec le
rapport pour l'exercice écoulé et les propositions pour l'année
scolaire prochaine, à l'Inspecteur de la circonscription.

III. Ecoles complémentaires.
I 6. 1. Loi concernant l'apprentissage commercial dans le can¬

ton de Glaris (22 mai 1910).
I 7. 2. Ordonnance relative aux écoles complémentaires et aux

cours de répétition pour les jeunes gens astreints aux
examens de recrues dans le canton de Soleure (25 février
1910).

I 8. 3. Circulaire du Département de l'instruction publique du
canton de Soleure aux commissions scolaires, aux
inspecteurs et au corps enseignant relative aux cours de
répétition pour les jeunes gens astreints aux examens
des recrues (8 juin 1910).

1 9. 4. Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Thurgovie relatif
aux cours facultatifs faisant suite à l'école complémentaire

obligatoire (4 février 1910).

IV. Enseignement secondaire (gymnases,
écoles normales, etc.).

20. 1. Plan d'études de l'Ecole cantonale de Zurich (9 février
1910).

2 1. 2. Plan d'études de l'école pour employés de chemins de
de fer, annexée au Technicum cantonal de Winterthour
(2 mars 1910).

i


	Ecoles complémentaires

